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Branche Épargne - Prévoyance de la CDG قطاع الادخار والاحتياط لصندوق ا�يداع والتدبير
ORGANISME GÉRÉ PAR LA CAISSE DE DÉPÔT ET DE GESTION
BRANCHE ÉPARGNE - PRÉVOYANCE 

مؤسـسة مسـيرة من طـرف صنـدوق ا�يـداع والتـدبير
قطـاع الادخـار والاحتيـاط

(*)Demande d’affiliation & précompte / cotisationطلــب الانخــراط والاقـتطــاع/الأداء )*(

N° D’AFFILIATION                                                 رقم الانخراط                              

Renseignements sur l’affilié .11. معـلـومـات تتعــلق بالمنخـرط

السيد          السيدة          الآنسة
الاسم العائلي : ................................................................................................
الشخصي : ........................................................................................... الاسم 
.................................................................................  : الوطنية  التعريف  بطاقة 
.......................................................... ب   ......../......../.................  : الازدياد  تاريخ 
العنوان : ..........................................................................................................
......................................................................................................................

المهنة : ............................................................................................................. 
المؤسسة المشغلة الحالية : ................................................................................

رقم انضمام المؤسسة المشغلة الحالية :  /___/___/___/___/
المؤسسة المشغلة السابقة : ................................................................................

رقم انضمام المؤسسة المشغلة السابقة :  /___/___/___/___/
الدولة( : ...................................................................... لموظفي  التأجير )بالنسبة  رقم 

............................................  : الالكتروني  البريد   ..............................  : الهاتف 

M.          Mme          Mlle
Nom : .............................................................................................................
Prénom : .........................................................................................................
N° CIN : ........................................................................................................
Né(e) le ........../........./................ à .................................................................. 
Adresse : ........................................................................................................
........................................................................................................................
Profession : .....................................................................................................
Adhérent actuel : .........................................................................................
N° Adhésion de l’adhérent actuel :  /___/___/___/___/
Ancien Adhérent : ..........................................................................................
N° Adhésion de l’ex adhérent :  /___/___/___/___/
N° PPR (pour les fonctionnaires de l’État) : .................................................................
Tél : ............................................ E-mail : .........................................................

Affiliation .22. الانخـــراط
  أطلب انخراطي بواجب انخراط شهري )مضاعفات 100 درهم( بمبلغ ................... درهم، 	

وذلك ابتداء من 01/...../.......20
 	 Je demande mon affiliation pour une cotisation mensuelle (multiple de 
100 DH) de ...............DH et ce, à compter du 01/....../20....

Modalités de règlement .33. طريقة الأداء
 التحويـل البنكــي )ملء الأمر بالتحويل البنكي( 	
 نقـدا 	
 الشــيك 	
 الاقتطاع : أطلب بأن تقتطع مباشرة من أجرتي الشهرية واجبات الانخراط التي أنا  	

أعطي  لذلك  وتبعا  منخرطا،  باعتباري  والتأمين  للتقاعد  الوطني  للصندوق  بها  مدين 
موافقتي للمصلحة المكلفة بأداء أجرتي لاقتطاع المبالغ أعلاه ودفعها لهذا الصندوق.

الأجور  	 لمكتب  أرخص   : الدولة(  لموظفي  )بالنسبة  الرئيسي  الأجور  مكتب  من  اقتطاع   
من  للاقتطاع  القابل  بالجزء  والتأمين  للتقاعد  الوطني  للصندوق  بالإدلاء  الرئيسي  

راتبي.

 	 Virement bancaire (remplir l’ordre de virement permanent)

 	 Espèces 
 	 Chèque
 	 Précompte : Je demande que soient retenues d’office, chaque mois, sur ma 
rémunération et versées à la CNRA, les cotisations dont je suis redevable en 
qualité d’affilié. J’autorise en conséquence, le service chargé de ma paie, 
de procéder au prélèvement, à la source, des montants indiqués ci-dessus. 

 	 Prélèvement PPR : J’autorise la PPR à communiquer à la CNRA, la 
quotité cessible de mon salaire.

Déduction des cotisations du revenu salarial imposable .44. خصم واجبات الانخـــراط من الراتب الخاضع للضريبة 

 أختار الخصم من المنبع برسم الضريبة على الدخل لواجبات التقاعد التكميلي التي  	
أنا ملزم بأدائها.

العامة  	 بالمدونة  عليها  المنصوص  القانونية  المقتضيات  على  اطلعت  بأنني  أصرح   
تلك  وخاصة  الدخل  على  الضريبة  من  الانخراط  واجبات  بخصم  المتعلقة  للضرائب 

المتعلقة بمدة الانخراط وسن طلب تصفية المعاش.

 	 J’opte pour la déductibilités à la source de l’Impôt sur le Revenu (IR) des 
cotisations de la retraite complémentaire.

 	 Je déclare avoir pris connaissance des dispositions légales prévues par 
le Code Général des Impôts, relatives à la déduction des cotisations de 
l’IR notamment celles afférentes à la durée minimale de souscription et 
l’âge minimum pour le service de la prestation garantie.

التزم أن أطلب كتابة للمصلحة المكلفة بأداء أجرتي بواسطة الصندوق الوطني للتقاعد والتأمين:
- التوقف عن الاقتطاع وذلك 3 أشهر قبل تاريخ هذا التوقف.

- التغيير الحاصل في مبلغ واجب الانخراط المقتطع من أجرتي والمتعلق بالمعاش التكميلي وذلك طبقا للشروط العامة.

Je m’engage à demander, par écrit à mon service de paie, par l’intermédiaire de la CNRA :
- la cessation des retenues, 3 mois avant la date d’effet de cette cessation.
- le changement du montant de ma cotisation de retraite complémentaire  
   conformément aux conditions générales.

 Je déclare avoir pris connaissance des Conditions Générales du Régime Complémentaireأصرح بأنني اطلعت على الشروط العامة للنظام التكميلي للتقاعد.
de Retraite.

 A.................., le....../...../...........في ..................... بتاريخ
Signature (Précédée de la mention : lu et approuvé)

 التوقيع )مسبوق بعبارة : اطلعت عليه وأعطيت موافقتي(

Visa et cachet de la CNRA
تأشيرة وخاتم الصندوق الوطني للتقاعد والتأمين

الوثائق المطلوبة : - صورة للبطاقة الوطنية للتعريف الإلكترونية غير منتهية الصلاحية 
                        - شهادة عمل لموظفي الدولة (مكتب الأجور الرئيسي)

(*)  يستعمل هذا المطبوع أيضا في حالة تغيير المشغل 

Pièces à fournir : - Une photocopie de la Carte Nationale d’Identité Électronique (CNIE) en cours  
                                     de validités
                                - Une attestation de salaire pour les fonctionnaires de l’Etat (PPR)
(*) Imprimé à utiliser également en cas de demande de changement d’adhérent

Par le biais de ce formulaire, la CNRA collecte vos données personnelles en vue de prendre en charge et affecter les droits 
aux comptes des affiliés. Ce traitement a fait l’objet d’une autorisation auprès de la CNDP sous le numéro : A-GC-404/2015.

Vous pouvez vous adresser à la Structure Conseil Juridique et Conformité en écrivant à l’adresse suivante :  
conformite@cdgprevoyance.ma pour exercer vos droits d’accès, de rectification et d’opposition conformément aux 
dispositions de la loi 09-08.

بالحقوق وتخصيصها لحساب  التكفل  أجل  بواسطة هذه الاستمارة من  الشخصية  بتجميع معطياتكم  التأمين  و  للتقاعد  الوطني  الصندوق  يقوم 
A-GC-404/2015 :المنخرطين. هذه المعالجة كانت موضوع تصريح لدى اللجنة الوطنية لمراقبة حماية المعطيات ذات الطابع الشخصي تحت رقم

تخضع المعطيات ذات الطابع الشخصي لحق الولوج والتصحيح والتعرض وفقًا لأحكام القانون 08-09. ويمكنكم ممارسة هذا الحق لدى مصلحة 
conformite@cdgprevoyance.ma : الاستشارات القانونية و المطابقة و ذلك عبر البريد الإلكتروني
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OBJET DU REGIME ET BASES JURIDIQUES :
Un régime complémentaire de retraite est institué 
par la Caisse Nationale de Retraites et d’Assurances 
(CNRA) régie par le dahir n°1-59-301 du 24 Rebia 
II 1379 (27 octobre 1959) instituant cette Caisse. Ce 
régime a pour objet la constitution et le service de 
rentes complémentaires au profit de ses affiliés. Les 
conditions d’affiliation, les cotisations, les modalités 
de liquidation et de réversion des rentes ainsi que les 
règles de fonctionnement technique du régime sont 
déterminées ci-après. La CNRA s’engage à ce que les 
points acquis donnent lieu, à tout instant, au service 
d’une rente conformément aux conditions et règles 
fixées dans les présentes conditions générales.
AFFILIES / CONTRACTANTS : (tel qu’il a été modifié 
par les avenants  du 21 juin 1989 et du 1 Décembre 2004)
Le régime est ouvert à toutes les personnes âgées 
de 60 ans au plus.
Est dénommé contractant tout groupement organisé 
(administration, organisme employeur public ou 
privé, mutuelle, association, comité d’oeuvres 
sociales etc...) ainsi que tout intermédiaire ou agent 
d’assurances ayant signé une convention d’adhésion 
au présent régime au profit des affiliés.
COTISATIONS :
(Tel qu’il a été modifié par les avenants en date des 21 juin 
1989, 16 juin 1992, 19 janvier 2001 et le 1 décembre 2004)
Les cotisations des affiliés exerçant une activité 
salariale sont précomptées sur leur traitement 
ousalaire et versées directement par l’employeur 
contractant au profit de la CNRA.
Changement de classe de cotisation : l’affilié a 
la possibilité de changer de classe de cotisation 
à compter du 1er janvier de chaque année, à 
condition d’en aviser la CNRA, avant le 1er octobre 
précédent en utilisant à cette fin l’imprimé spécial 
mis à sa disposition. Passé ce délai, la demande 
de changement de classe ne pourra être acceptée 
pour l’exercice concerné.
Remboursements des cotisations : Sauf 
stipulation contraire des parties dans la convention 
d’adhésion au régime. «Tout affilié qui ne peut 
pas prétendre à une pension au titre du présent 
régime et qui justifie au moins de trois années 
de cotisations, peut demander le rachat total ou 
partiel de ses cotisations, nettes de chargements. 
Ces cotisations sont majorées des revalorisations 
au taux défini à l’article concerné en fonction de la 
durée d’affiliation».
Avance sur contrat : Sauf stipulation contraire des 
parties dans la convention d’adhésion au régime. 
«Tout affilié qui ne peut prétendre à une pension 
au titre du présent régime et qui justifie au moins 
de trois années de cotisations, peut demander 
une avance sur les droits acquis. Cette avance, 
en nominal et intérêts, ne peut dépasser 80% de 
cotisations, nettes de chargement, inscrites sur 
son compte».
VALIDATION DES ANNEES ANTERIEURES:
(Tel qu’il a été modifié par l’avenant du 21 juin 1989).
La cotisation de validation correspondant à 
chaque année validée, est égale au montant de la 
cotisation annuelle à la date de chaque versement 
au titre de l’affiliation.
Les cotisations de validation sont réglées au 
comptant, directement ou par l’intermédiaire 
du contractant, au profit de la CNRA. Le nombre 
de points acquis par la cotisation de validation 
est déterminé dans les conditions indiquées aux 
articles 11 et 13 des conditions générales.
DECOMPTE DES POINTS:
Calcul des points : Le nombre de points inscrits 
chaque année au compte de chaque affilié est égal 
au quotient de la cotisation par le prix d’acquisition 
du point tel qu’il résulte de l’article énoncé, sous 
réserve des corrections prévues par les articles 
ci-après.
Majorations du nombre de points: Le nombre 
de points acquis par les affiliés jusqu’à l’âge de 
35 ans inclus est majoré par application des 
coefficients suivants :
- Moins de 26 ans …………....……… coefficient 1,40
- De 26 ans à 30 ans …….....……… coefficient 1,30
- 31 ans à 35 ans inclus …....……… coefficient 1,25

Corrections des points de validation (tel qu’il a été 
modifié par l’avenant du 21 juin 1989) : Le nombre de 
points acquis au titre de la validation est majoré 
selon l’âge lors du versement, par application des 
coefficients de majoration suivants :
- moins de 26 ans ...................................1,40
- de 26 à 30 ans ......................................1,30
- 31 à 35 ans ...........................................1,25
- 36 à 40 ans ...........................................1,15
- 41 à 44 ans ...........................................1,10
- 45 à 49 ans ...........................................1,05
- 50 ans et plus .......................................1,00
Valeur de service du point : la valeur du service 
du point à 60 ans et fixée à 0,125 DH jusqu’au  
31 décembre 1988.
Le montant de la valeur de service du point est 
revalorisé dans les conditions prévues par l’article 
31 des conditions générales.
Valeur d’acquisition du point : la valeur 
d’acquisition du point est indépendante de l’âge à 
la date de versement. Elle est fixée à 1DH jusqu’au 
31 décembre 1988. Au cours de chacune des 
années suivantes, elle est ajustée en fonction de 
l’évolution de la valeur de service du point après 
avis du Ministère des Finances.
Bulletin de situation: la CNRA inscrit au compte 
de chaque affilié, les points correspondants aux 
cotisations reçues. Après la clôture de chaque 
exercice, il est délivré à chaque affilié un bulletin 
de situation de compte.
PRESTATIONS DE RETRAITE : (Tel qu’il a été 
complété par l’avenant du 21 juin 1989 et modifié par 
les avenants du 19 janvier 2001 et du 1 décembre 2004)
Age de liquidation de la retraite: l’âge normal de 
liquidation de la retraite est fixé à 60 ans.
Toutefois, la liquidation peut être anticipée ou 
ajournée ainsi qu’il est prévu aux articles ci-après. 
Les droits ne sont liquidés que sur demande de 
l’intéressé, formulée trois mois au moins avant le 
mois au cours duquel il atteint l’âge de liquidation 
qu’il a choisi.
Pour l’application des coefficients figurant aux 
articles ci-après, l’âge de l’affilié, ou celui du 
bénéficiaire d’une éventuelle réversion, est 
déterminé par différence des millésimes.
Anticipation : La liquidation de la retraite peut 
être demandée par anticipation à partir de 50 
ans. Dans ce cas, le nombre de points acquis 
antérieurement est corrigé selon l’âge atteint 
à cette époque par application des coefficients 
d’anticipation suivants:
- Age à la liquidation 50 ans, coefficient 0,5335
- Age à la liquidation 51 ans, coefficient 0,5645
- Age à la liquidation 52 ans, coefficient 0,5980
- Age à la liquidation 53 ans, coefficient 0,6343
- Age à la liquidation 54 ans, coefficient 0,6737
- Age à la liquidation 55 ans, coefficient 0,7166
- Age à la liquidation 56 ans, coefficient 0,7633
- Age à la liquidation 57 ans, coefficient 0,8144
- Age à la liquidation 58 ans, coefficient 0,8705
- Age à la liquidation 59 ans, coefficient 0,9321
Ajournement : La liquidation de la retraite peut 
être ajournée jusqu’à l’âge de 65 ans. Dans ce cas, 
le nombre de points acquis à 60 ans est corrigé 
selon l’âge atteint à cette époque par application 
des coefficients d’ajournement suivants :
- Age à la liquidation 61 ans, coefficient 1,0751
- Age à la liquidation 62 ans, coefficient 1,1585
- Age à la liquidation 63 ans, coefficient 1,2513
- Age à la liquidation 64 ans, coefficient 1,3550
- Age à la liquidation 65 ans, coefficient 1,4713
Nombre de points minimum : Les prestations ne 
peuvent être mises en paiement que si le nombre 
de points acquis après application des coefficients 
de minoration ou de majoration est supérieur ou 
égale à 20.000. Si ce minimum n’est pas atteint, 
l’affilié ou ses ayants droits reçoivent un versement 
unique représentant le capital constitutif calculé sur 
la base de la rente immédiate viagère qui aurait du 
être acquise à la date de la demande. Si le nombre 
de points liquidés est supérieur ou égal à 20.000, 
les arrérages sont payés mensuellement et à terme 
échu.
Option capital : Tout affilié qui peut prétendre à 
une pension peut demander avant l’entrée en 

jouissance de cette pension, la transformation 
de ses droits en capital ou d’une formule mixte, 
rente et capital, dans des proportions arrêtées 
en commun accord avec la CNRA. La Quote–part 
transformée en capital est déterminée à partir du 
capital constitutif calculé sur la base de la rente 
immédiate viagère acquise à la date de l’entrée en 
jouissance de la dite pension.
PRESTATIONS D’INVALIDITE :
Définition de l’invalidité : Pour être prise en 
considération, la cause ou l’origine de l’invalidité 
totale et définitive par suite de maladie ou d’accident 
doit être postérieure à la date d’affiliation avec un 
taux d’IPP, dûment justifié par un rapport médical et 
confirmé par une expertise effectuée par la CNRA, 
au moins égal à 67%.
REVERSIBILITE :
(Tel qu’il a été complété par l’avenant du 21 Juin 1989)
Principe de la réversibilité : Le nombre de 
points, tel qu’il est défini aux articles 11, 12 et 
13 des conditions générales inscrit au compte de 
l’affilié, correspond à une prestation réversible. 
La réversion est effectuée selon les modalités 
prévues à l’article 27 des conditions générales 
pour le cas où l’affilié décéderait avant liquidation 
de sa retraite et à l’article 28 des conditions 
générales lorsque l’affilié décède après liquidation 
de sa retraite.
Cependant, dans tous les cas, les orphelins 
bénéficient de droit d’une allocation collective 
et uniforme, quel que soit leur nombre, égale 
à 50% des points acquis, sans application des 
coefficients de réduction prévue aux articles cités. 
Les droits des orphelins, non réversibles, répartis 
par parts égales, cessent à compter de l’échéance 
qui suit son 21ème anniversaire.
Réversion au profit des ascendants : Le père 
et la mère d’un affilié décédé avant l’entrée en 
jouissance de la pension et n’ayant ni conjoint, 
ni enfant ont droit, chacun, à 50% des cotisations 
versées, nettes de chargement.
REGIME FINANCIER ET TECHNIQUE :
Provision technique spéciale : les droits des 
participants sont couverts par une provision 
technique spéciale, qui est alimentée par les 
cotisations nettes de chargement déduction faite 
des prestations servies.
Réserve mathématique théorique : chaque 
année, la CNRA calcule le montant de la réserve 
mathématique théorique qui serait nécessaire 
pour assurer le service des rentes conformément 
à la réglementation en vigueur.
Revalorisation de la valeur de service du point 
(Tel qu’il a été modifié par les avenants du 16 juin 1992 
et du 1 décembre 2004) : Il est procédé à la fin de 
chaque année, à la revalorisation de la valeur de 
service du point.
Chargement pour frais de gestion : la CNRA opère 
sur le montant des cotisations un prélèvement 
de 6% destiné à assurer les frais de gestion 
administrative présents et à venir.
Gestion Financière et Administrative (Tel qu’il a été 
modifié par l’avenant du 16 juin 1992) : Les résultats 
de la gestion financière sont constitués par la 
différence entre, d’une part les produits financiers 
encaissés nets de frais de gestion financière et 
éventuellement d’amortissement et d’autre part, 
l’intérêt dont est créditée la provision technique 
spéciale au taux réglementaire.
Les résultats de la gestion administrative sont 
constitués par la différence entre les chargements 
de gestion visés ci-dessus et les frais de gestion 
réels de l’exercice compte tenu dans l’un et l’autre 
terme, des provisions pour exercice ultérieurs.
Présentation des comptes financiers: le régime 
complémentaire de retraite fait l’objet d’une 
comptabilité distincte et de placements affectés 
dans les écritures de la CNRA à la couverture de 
la provision technique spéciale dans les conditions 
fixées par le Dahir visé à l’article premier  
ci-dessus. 
La CNRA arrête et présente chaque année à son 
Comité de Direction les résultats de la gestion 
financière et administrative du régime.

Extrait des Conditions Générales RECORE


